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RÉVISION TOTALE DE LA DIRECTIVE PARTIE C3
RÉSUMÉ DES PRINCIPALES MODIFICATIONS
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES DES EXPERTS
ALÉA SISMIQUE

▪ Il n'y a pas de questions fondamentales sur l'approche 

scientifique du modèle SUIhaz2015 

▪ Mise en œuvre et applicabilité du modèle SUIhaz2015 dans la 

directive Partie C3

▪ Utilisation de l'UHS moyen au lieu de la médiane

▪ Redéfinition de la classe de sol R

▪ Fournir différentes options pour déterminer l’aléa en fonction du site

▪ Utilisation de mesures géophysiques pour déterminer la classe de sol 

pour les ouvrages d’accumulation de classe I, II et de classe III à haut 

risque
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES D'EXPERTS

PROJETS TERMINÉS

▪ Mise à jour de la définition de la classe de sol R

▪ Définition de la nouvelle classe de sol AR

▪ Développement de (nouvelles) cartes des dangers

▪ Critères de sélection des accélérogrammes compatibles avec le spectre

▪ Préparation des traces temporelles de l’accélération

▪ Exigences minimales pour la PSHA et l'étude de site (annexe C)

▪ Exigences minimales pour la détermination de la classe de sol (études 

géologiques / géophysiques)

▪ Mise à jour de la méthodologie de vérification en fonction de l'état de la pratique

▪ Développement de lignes directrices sur les possibilités de dé-amplification
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES D'EXPERTS
NOUVELLE DÉFINITION DE LA CLASSE DE SOL R

C3 - 2025 C3 - 2021 
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COMPARAISON DE LA PPSAR 2025 AVEC LA 
PPSAR 2021
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES D'EXPERTS
DÉFINITION DE LA NOUVELLE CLASSE DE SOL AR

classe de 
sol Description du profil stratigraphique

Vs30

[m/s]
Sx TB [s] TC  [s] TD [s]

R

Roche massive sans dégradations 

locales significatives, ni contrastes de 

rigidité significatifs ou inclusions de 

roches meubles; examinée de manière 

exhaustive et quantitative avec une Vs 

minimale de 1000 m/s

≥ 1105 1.00 0.06 0.3 2.0

AR
Roche; examinée de manière 

exhaustive et quantitative avec une Vs 

minimale de 760 m/s

>800 1.3 0.07 0.27 2.0

A
Roches ou autre formation géologique 

de type rocheux avec un maximum de 

5 mètres de roche meuble en surface.

>800
1.4

(1.5*)
0.07 0.25 2.0

6
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES DES EXPERTS
POSSIBILITÉS DE “DÉ-AMPLIFICATION”
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES DES EXPERTS
OPTIONS POUR LES DANGERS SPÉCIFIQUES AU SITE

Voie 1 : la base de l’aléa est 

le modèle SUIhaz2015

Voie 1a : détermination des 

spectres de réponse 

élastique sur la base du 

chapitre 4 de la directive 

Partie C3 (C3 - HDT)  

Voie 1b : détermination des 

spectres de réponse élastique 

sur la base de l'étude de site

Voie 2 : la base de l’aléa est 

la PSHA spécifique au site.



RÉUNION D'INFORMATION SUR LA RÉVISION TOTALE DE LA DIRECTIVE PARTIE C3 OFEN/ASI/TS  27.05.2025 9

HAZARD DEFINITION TOOL POUR LES OUVRAGES
D’ACCUMULATION SUISSES (C3 - HDT)
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CONDITIONS APRÈS LE TREMBLEMENT DE 
TERRE

▪ 4.1.2.2 En plus du séisme d'évaluation de la sécurité (SES), la sécurité des 

ouvrages d'accumulation de classe I doit être vérifiée pour les répliques 

immédiates. Les valeurs retenues en ordonnée des spectres de réponse 

élastique cibles (paragraphe 4.3.4) et la durée significative supposée pour 

l'analyse des répliques doivent être au moins égales à 50% de celles 

utilisées pour le séisme principal. 
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PRINCIPAUX COMMENTAIRES DES EXPERTS

MÉTHODES D'ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ EN CAS DE SÉISME

▪ Préciser les étapes nécessaires de l'évaluation de la sécurité 

sismique sur la base des modes de défaillance

▪ Application progressive de méthodes de vérification avancées (et 

réalistes)

▪ fournir des critères quantitatifs pour l'interprétation des résultats 

▪ Révision des vérifications obligatoires de la sécurité

parasismique des digues en remblai 

▪ Modification des exigences minimales en matière de 

méthodologie de vérification
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▪ Généralités sur une procédure détaillée 

par étapes pour l'évaluation de la sécurité 

sismique des ouvrages d’accumulation et 

leur vérification

PRINCIPAUX COMMENTAIRES DES EXPERTS

MÉTHODES D'ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ EN CAS DE SÉISME
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▪ 3.2.1 Les ouvrages d'accumulation servant à la protection contre les 

dangers naturels et qui sont conçus pour ne retenir de l'eau, de la boue, des 

sédiments, de la neige, de la glace, des débris, etc. qu'à court terme sont 

assignés à la classe III pour l'évaluation de la sécurité sismique, 

indépendamment de leur hauteur de retenue et de leur volume de retenue.

OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE LES DANGERS NATURELS 

CLASSE DE CES OUVRAGES
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OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE LES DANGERS NATURELS 

DÉTERMINATION DE LA CLASSE DE SOL

▪ 4.3.2.4 Pour les ouvrages d'accumulation des classes I et II, la classification 

dans une classe de sol est basée sur des études géophysiques spécifiques 

menées sur le site du barrage, sur une étude géologique et, si nécessaire, 

sur des études géotechniques, dont la pertinence doit être confirmée par 

des spécialistes respectivement en géophysique, en géologie et en 

géotechnique. 

▪ 4.3.2.5. [...] Les études géophysiques pour tous les ouvrages de protection 

contre les dangers naturels ne sont pas obligatoires pour la classification 

dans une classe de sol. […]
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▪ 4.1.1.6 Pour toutes les ouvrages d’accumulation destinés à la protection 

contre les dangers naturels (par exemple, les barrages de rétention des 

crues, les collecteurs de charriage, les ouvrages de protection contre les 

chutes de pierres et les ouvrages de protection contre les avalanches de 

neige), la sécurité sismique de l'installation de retenue doit être vérifiée 

dans le cas d'une retenue vide.

▪ Les forts séismes peuvent déclencher des glissements de terrain, des 

éboulements et des avalanches de neige.

▪ Il est donc possible que le matériau mobilisé atteigne l'ouvrage

d’accumulation peu de temps après un tremblement de terre.

OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE LES DANGERS NATURELS

NIVEAU D’EAU INITIAL DANS LE BASSIN DE RETENUE
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▪ 4.1.1.6. [...] En outre, la sécurité de l'installation doit être vérifiée dans une 

seconde vérification de la sécurité sismique pour la condition initiale d'une 

retenue pleine. 

▪ Bien que les bassins des collecteurs de sédiments soient généralement 

vidés après avoir atteint une certaine hauteur de retenue, il existe quelques 

exemples de ces structures qui sont (partiellement) remplies pendant de 

longues périodes.

OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE LES DANGERS NATURELS

NIVEAU D’EAU INITIAL DANS LE BASSIN DE RETENUE
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▪ 4.1.1.6. [...] Pour les ouvrages de protection contre les crues, la 

deuxième vérification de la sécurité sismique peut être effectuée pour 

le niveau de la retenue qui correspond au niveau d'eau annuel moyen 

dans la retenue.

▪ En règle générale, dans le cas des bassins de rétention des crues, le niveau 

d’eau dans le bassin ne reste pas assez longtemps pour justifier la 

superposition d’une crue et d’un séisme. 

▪ Cependant, après un séisme millénaire, la rénovation de ces ouvrages ne 

sera très probablement pas la priorité absolue, l'objectif étant donc de 

garantir leur capacité opérationnelle suite à un séisme.

OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE LES DANGERS NATURELS

NIVEAU D’EAU INITIAL DANS LE BASSIN DE RETENUE



RÉUNION D'INFORMATION SUR LA RÉVISION TOTALE DE LA DIRECTIVE PARTIE C3 OFEN/ASI/TS  27.05.2025 18

OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE LES DANGERS NATURELS

MÉTHODES DE VÉRIFICATION SIMPLIFIÉES
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Amin Askarinejad

Spécialiste de la surveillance des barrages

DETEC OFEN TS

amin.askarinejad@bfe.admin.che
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PRINCIPALES MODIFICATIONS BASÉES SUR LA PRATIQUE INTERNATIONALE

CADRE PÉRIODE DE RÉFÉRENCE
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INTERPOLATION ENTRE POINTS DE GRILLE

▪ PPSAR Limmern : 0,662 g

▪ PPSAR Muttsee : 0,840 g
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